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Réponse de l’Union des consommsateurs à la 

demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la régie) relativement au Plan d’approvisionnement 2008-2017 d’Hydro-Québec 

dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur)
Réponses préparées par l’expert co pham pour l’union des consommateurs
1. Référence :
Pièce C-10.6-UC, pages 28 à 30.
Préambule : 

« […] son suivi [celui de la « marge de manœuvre » inscrite à la ligne D2 du tableau de la page 28] est aussi important que celui du stock énergétique du Producteur, car ils seront tous utilisés en cas de faible hydraulicité. »  (page 29)
« Nous recommandons […] que la Régie demande au Distributeur de faire un suivi de l’évolution de la « marge de manœuvre » du Producteur et de lui soumettre les résultats en même temps que le dépôt de ses rapports de suivi administratif prévus pour novembre, mai et août de chaque année, tel qu’exigés par la Régie dans sa décision D-2005-178. »  (page 30)
Demande :
1.1 Veuillez préciser le contenu du suivi suggéré par l’UC, en sus du dépôt actuel, trois fois par année, de la « marge de manœuvre » d’Hydro-Québec dans ses activités de production d’électricité (le Producteur) inscrite à la ligne D2 du tableau de la page 28. 
Réponse à la question 1.1 de la Régie
Hydro-Québec Production utilise sa « marge de manoeuvre » comme un des moyens pour satisfaire le critère de fiabilité en énergie applicable à l’ensemble des approvisionnements à fournir au Distributeur. À titre d’exemple, pour le cas du critère de 2% de probabilité sur deux ans (-64 TWh) présenté par Hydro-Québec Production à la page 191 de la pièce HQD-1, Document 2 et reproduit à la ligne D2 du tableau de la page 27 de notre rapport d’expertise, l’utilisation éventuelle de cette marge de manoeuvre se présente comme suit pour la période 2008-2010 :
Tableau 1.1

	
	2008 
(après le 1er mai)
	2009
	2010 
(avant le 1er mai)
	Total

	Marge de manœuvre maximale en TWh (référence 1)
	11
	12
	15
	X

	Utilisation éventuelle prévue (TWh) (référence 2)
	9
	12
	5
	25,2*

	Utilisation éventuelle prévue/ Marge de manœuvre maximale
	9/11= 82%
	12/12=100%
	5/15=33%
	X


Références :

(1) : Hydro-Québec Distribution, HQD-3, Document 2, page 51.
(2)  : Hydro-Québec Distribution, HQD-1, Document 2, page 191.
* Note : La valeur de 25,2 TWh montrée à la dernière colonne de droite de ce tableau ne correspond exactement pas au total des chiffres indiqués (26 TWh), dû probablement aux arrondissements.
De ce tableau, il faut noter que la marge de manœuvre maximale et son utilisation éventuelle en cas de faible hydraulicité varie d’une année à l’autre. Selon le Distributeur
, cette marge de manœuvre tire sa source du Plan stratégique 2006-2010 d’Hydro-Québec. Elle est prévue par Hydro-Québec Production pour la gestion des aléas de l’hydraulicité et les ventes à court terme.
Dans ce contexte, nous soumettons que le Distributeur devrait s’assurer que les données, pour chacune des années en question (soit 2008 à 2010 pour le critère de -64 TWh, et 2008 à 2012 pour le critère de -98 TWh dans le présent dossier), sont à jour et reflètent fidèlement la situation et l’évolution énergétiques d’Hydro-Québec Production, car la dite marge de manœuvre peut être affectée, plusieurs années après la publication du Plan stratégique d’Hydro-Québec, par plusieurs facteurs dont:
· les ventes à court terme d’Hydro-Québec Production au Québec et aux marchés externes ;
· les bris et pannes majeurs d’équipements de production existants d’Hydro-Québec Production ;
· et l’évolution de la réalisation des projets de construction de centrales de production d’électricité d’Hydro-Québec Production.
2. Référence :
Pièce C-10.6-UC, pages 70, 71 et 74.
Préambule : 

« L’expérience des coûts élevés de la suspension temporaire de TCE en 2008, et possiblement en 2009, indique qu’un service de stockage multi-annuel, c’est-à-dire stocker de l’énergie à une année donnée pour l’utiliser à une autre année, sera utile pour le Distributeur. »  (page 70)
« Le service de stockage à rechercher par le Distributeur devrait être utilisé en fonction de ses propres besoins et des surplus dont il disposerait sur la base des contrats qu’il a conclus pour ses propres approvisionnements. »  (page 71)
« Nous recommandons que la Régie demande de nouveau au Distributeur d’explorer les possibilités d’obtenir des services de stockage auprès des fournisseurs éventuels et de lui faire rapport dans le prochain État d’avancement du Plan, en y précisant, le cas échéant, les recommandations appropriées pour obtenir de tels services. »  (page 74)
Demande :
2.1 Veuillez élaborer sur les caractéristiques ainsi que les avantages et inconvénients du service de stockage tel qu’envisagé par l’intervenante.
Réponse à la question 2.1 de la Régie :

A. Caractéristiques du service de stockage envisagé pour le Distributeur

Pour déterminer les caractéristiques des services de stockage à rechercher par le Distributeur, il faut normalement faire de multiples simulations complexes pour identifier les cas où le Distributeur aurait des surplus d’énergie à stocker et où il serait avantageux pour lui de déstocker l’énergie, soit pour satisfaire les besoins des consommateurs québécois ou pour récupérer une partie des coûts d’approvisionnement en revendant l’énergie sur les marchés. Ces simulations exigent des données détaillées de la demande des consommateurs (par exemple les profils horaires de la demande par secteur de consommation et leurs gammes de variations possibles) et des contrats d’approvisionnement existants et envisagés par le Distributeur sur plusieurs années. Faute de ces données et du temps nécessaire pour effectuer ces simulations, nous allons estimer les caractéristiques des services de stockage en nous basant sur des renseignements fournis par le Distributeur dans le présent dossier afin de répondre à la question 2.1 de la Régie. Comme caractéristiques des services de stockage, nous nous concentrerons sur la période de stockage (stockage multi-annuel ou intra-annuel) et sur la capacité de stockage (quantité d’électricité maximale à stocker en TWh).
Stockage multi-annuel

Selon les renseignements relatifs au bilan en énergie présentés par le Distributeur à la pièce HQD-1, Document 1, page 36, et reproduits à la page 45 de notre rapport d’expertise, le Distributeur aura des surplus de 2008 à 2011, sur la base de la prévision de la demande d’août 2007 du Distributeur. La prévision de la demande de février 2008 du Distributeur, présentée dans sa demande amendée, indique des baisses supplémentaires de consommation provenant essentiellement du secteur industriel pour cette période (HQD-1, Document 5, page 8, lignes 4-9
). 
Le tableau suivant montre des surplus d’énergie pour la période 2007-2009, calculés sur la base des données du Distributeur. On y voit que les surplus varient entre 2,1 à 6,8 TWh pour cette période, et ce, malgré tous les soins apportés par le Distributeur dans sa prévision de la demande et sa planification des approvisionnements. 
Tableau 2.1

Surplus d’énergie de la période 2007-2009 basés sur la prévision de la demande de février 2008 du Distributeur (avant l’arrêt de production de TCE et report des livraisons des contrats en base de 350 MW et cyclable de 250 MW).
	Surplus annuels (en TWh)
	2007
	2008
	2009

	Surplus annuels indiqués au Plan d’approvisionnement 2008-2017 calculés sur la base de la prévision de la demande d’août 2007 d’Hydro-Québec Distribution (HQD-1, Document 1, page 36, tableau 5.1)
	2,1
	5,6
	2,9

	Surplus annuels additionnels calculés sur la base de la prévision de la demande de février 2008 d’Hydro-Québec Distribution (différence entre les besoins dans le Plan 2008-2017 et ceux dans la version ajustée du 25 mars 2008
)
	0
	1,2
	1,8

	Total – Surplus annuels 
	2,1
	6,8
	4,7


Les surplus de 2008 et de 2009 sont évalués avant la prise en compte des réductions possibles par différentes alternatives, soit le stockage, l’arrêt de TCE, le report de la production des contrats de base et cyclable avec le Producteur, et la revente d’énergie sur les marchés.
Dans le futur, le Distributeur aurait donc avantage à rechercher à stocker ces surplus potentiels par un service multi-annuel, et à déstocker pour des années subséquentes. Le service de stockage multi-annuel peut être donc considéré comme une caractéristique des services de stockage à rechercher par le Distributeur.

Cette caractéristique s’explique par le fait que le secteur industriel représente maintenant le secteur le plus dominant et le plus volatil sur le plan énergétique du Distributeur, et que les difficultés des grandes industries se manifestent normalement sur plusieurs années. Dans l’avenir, des facteurs imprévisibles pourraient aussi faire baisser les consommations prévues des secteurs commercial et résidentiel.

Il serait donc raisonnable par le Distributeur de viser des services de stockage multi-annuels d’une capacité totale pouvant atteindre cumulativement 13,6 TWh sur trois ans (2,1+6,8+4,7), pour une moyenne annuelle de 4,5 TWh. Cette dernière valeur est du même ordre de grandeur de l’écart-type de la demande évaluée à 4,4 TWh pour 2009
. Elle se rapproche fortuitement de la capacité de production de TCE évaluée à 4,3 TWh
.
Notons finalement que le solde (cumulatif) des quantités d’énergie différées du contrat de base avec Hydro-Québec Production calculé par le Distributeur dans sa demande amendée représente 9 TWh en 2011
, ce qui indique que Hydro-Québec Production a de la capacité pour stocker sur une base multi-annuelle d’une telle quantité d’énergie, compte tenu de la capacité de ses réservoirs hydrauliques et de ses opérations énergétiques prévues pour les prochaines années.
Stockage intra-annuel

Outre le stockage multi-annuel, le Distributeur aurait avantage aussi à rechercher des services de stockage intra-annuels, pour stocker et déstocker l’énergie pendant différentes périodes à l’intérieur d’une année. Les études du Distributeur
 montrent des surplus d’énergie en été qui pourraient être stockés pour être utilisés à des moments plus propices, par exemple en automne lorsque le niveau de la demande est plus élevé.
Comme expliqué précédemment, pour déterminer la capacité de stockage requise, il faut normalement faire des simulations de l’appariement entre la demande et les caractéristiques techniques (puissance, énergie, taux de panne, etc.) et économiques (prime de puissance, prix d’énergie, etc.) des contrats d’approvisionnement. En 2006, 1,9 TWh de l’électricité patrimoniale n’a pu être utilisée, selon la pièce HQD-1, Document 2, Annexe 4C, tableau 4C1 (la quantité maximale de 165 TWh de l’électricité patrimoniale s’applique à l’intérieur d’une année civile donnée et ne peut être reportée à une autre année). Il ne serait donc pas surprenant que, dans les prochaines années, une certaine capacité de stockage intra-annuel de l’ordre de 2 TWh serait utile au Distributeur.

En résumé, les services de stockage à rechercher par le Distributeur se caractérisent par des besoins de stockage multi-annuel et intra-annuel dont la capacité requise doit être déterminée par des simulations complexes. Dans sa demande amendée, le Distributeur soumet à la Régie sa proposition de modifications des contrats de l’énergie de base et de l’énergie cyclable signés avec Hydro-Québec Production qui comportent une certaine forme de stockage multi-annuel
. Toutefois, même en supposant que la Régie approuve ces modifications, nous croyons que d’autres quantités de stockage multi-annuel et des quantités de stockage intra-annuel seraient utiles pour le Distributeur.
B. Avantages et inconvénients du service de stockage

Avantages

Les services de stockage multi-annuels et intra-annuels ont l’avantage de permettre au Distributeur de stocker l’énergie à un moment donné et de l’utiliser aux autres moments plus propices. En possédant des contrats de stockage, le Distributeur pourrait même planifier ses approvisionnements légèrement au-dessus de la demande moyenne prévue pour garder une certaine marge sécuritaire, ce que le Plan à l’étude dans ce dossier ne fait pas. L’utilisation du service de stockage serait une action concrète du Distributeur pour réagir contre le fait qu’il n’est pas possible de prévoir avec précision l’évolution de la demande et de planifier les approvisionnements en conséquence qui comportent eux aussi des facteurs imprévisibles (difficultés techniques, problèmes des fournisseurs, etc.).

Ainsi, les services de stockage sont des moyens puissants pour permettre au Distributeur de réaliser sa mission de fournir de l’énergie de façon sécuritaire et fiable aux consommateurs au moindre coût, compte  tenu que le coût du service de stockage est relativement faible généralement parlant. Sur ce dernier aspect, mentionnons que récemment, par le biais des conventions modifiant les contrats d’approvisionnement avec le Producteur, ce dernier n’a exigé aucun coût
 au Distributeur en lui permettant de stocker en quelques sortes les surplus des contrats de livraisons en base 350 MW et cyclables 250 MW pendant la période 2008-2011 et de les déstocker pendant la période 2012-2020
. Un autre avantage du stockage et du déstockage réside en l’absence des impacts négatifs sur l’environnement, puisque ces opérations utilisent des installations de production existantes.
Le stockage doit également selon nous se faire d’abord et avant tout dans le but de desservir la demande québécoise, toutefois il devrait permettre au Distributeur dans certaines circonstances de mieux cibler les moments où il devra procéder à la revente de surplus et ainsi maximiser les bénéfices pour les consommateurs québécois.

Possibilité de stockage de la production de TCE en 2009

L’avantage économique du stockage pourrait s’illustrer par l’analyse de différentes alternatives aux surplus d’énergie provenant de la production de TCE. Si le Distributeur contractait une entente de stockage avec Hydro-Québec Production, il aurait la possibilité de stocker la production de TCE en 2009, sans avoir à défrayer des dédommagements élevés à TCE.

Rappelons qu’en 2008, le « coût économique » de l’option de la suspension de TCE est évalué par le Distributeur à 54,2 M$, sans compter la prime de puissance que le Distributeur doit continuer à verser à TCE
. Quant à l’option de revente de l’énergie pour le cas de 2008, les pertes financières du Distributeur pourraient atteindre 170 M$, compte tenu de l’écart important entre le coût d’approvisionnement de l’énergie de TCE et le prix de revente de l’énergie
. 

En supposant que le coût de stockage par unité d’énergie représente 20% de celui de l’électricité patrimoniale (au lieu d’un coût nul comme dans le cas des conventions modifiant les contrats d’approvisionnement en base et cyclables avec le Producteur), les frais de stockage de la production de TCE s’élèveraient alors à 24 M$
. Selon cette estimation, le stockage de la production de TCE en 2009 serait donc nettement plus avantageux pour le Distributeur que les options de suspension de production ou de revente de l’énergie, en supposant que les conditions économiques de 2009  seraient semblables à celles de 2008.
Inconvénients du stockage
Quant aux inconvénients du stockage, nous n’en connaissons pas. Nous ne considérons pas comme inconvénients les frais de service normalement faibles du stockage et la coordination entre le fournisseur et l’utilisateur de ce service pour déterminer d’avance les moments de stockage et de déstockage de l’énergie.
� HQD-3, Document 2, page 51.


� « D’une part, la plus récente mise à jour des besoins de court terme du Distributeur pour les années 2008 et 2009 indique une diminution additionnelle des besoins par rapport à ceux intégrés au Plan d’approvisionnement 2008-2017. Cette baisse touche principalement les besoins du secteur industriel, notamment celui des pâtes et papiers. En 2009, la réduction anticipée des besoins s’élève à 2,5 TWh. » (HQD-1, Document 5, page 8, lignes 4-9).





� 


�





� L’écart type de la demande est évalué par le Distributeur à 4,4 TWh pour 2009 (HQD-1, Document 1, page 18, tableau 2.6) et il augmente au fil des ans.





� Dossier R-3649-2007, HQD-2, Document 1, page 7


� Données tirées de la demande amendée du Distributeur (HQD-1, Document 5, page 12, tableau 2) :


Quantité d’énergie (en TWh)�
2008�
2009�
2010�
2011�
�
Quantité d’énergie différée – Contrat en base�
2,7�
0,6�
2,9�
2,8�
�
Solde�
2,7�
3,3�
6,2�
9,0�
�



� HQD-1, Document 2, Annexe 5A, pages 234-235


� HQD-1, Document 5, page 12, tableau 2.


� Source : Hydro-Québec Distribution, Dossier R-3648-2007, HQD-1, Document 5, page 7 : « Les Ententes ne comportent aucun coût direct puisqu’elles visent à reporter un coût d’approvisionnement à une période ultérieure ».


� Dossier R-3648-2007, HQD-1, Documents 3 et 4, articles 2.1.1 et 2.2.1.


� Hydro-Québec Distribution, Dossier R-3649-2007, HQD-2, Document 1, page 9, tableau 1


� voir calculs détaillés dans le rapport de Co Pham, dossier R-3648-2007, Pièce C-10.6-UC, page 65


� Coût moyen de l’électricité patrimoniale : 2,79 ¢/kWh.


Coût supposé de stockage : 20% x 2,79 = 0,56 ¢/kWh.


Production de TCE : 4,3 TWh (Dossier R-3649-2007, HQD-2, Document 1, page 7).


Frais de stockage : 0,56 x 4,3 x 10 = 24 M$.
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Source: Hydro-Québec Distribution, HQD-1, Document 5, page 9, tableau 1

(Demande amendée, 25 mars 2008)

